
 

 

 
Administration communale de Colmar-Berg 

 

POSTE VACANT 
 

 

L’Administration communale de Colmar-Berg se propose d’engager un 

instructeur de natation (m/f) à durée indéterminée pour les besoins de la piscine 

à Colmar-Berg.  

Degré d’occupation: 100%. Entrée en service : Date à convenir 

 

Pourront concourir les candidats M/F qui sont détenteurs, au minimum soit du 

CATP ou DAP dans le métier d’instructeur de natation, soit d’un certificat portant 

sur des études à l’étranger reconnues équivalentes par le Ministère de l’Education 

nationale. 

 

Les demandes sont à remettre à l’Administration communale de Colmar-Berg B.P. 

10 L-7701 Colmar-Berg 

 

Dernier délai pour le dépôt des candidatures : 21.02.2020 

 

Les demandes écrites doivent obligatoirement être accompagnées des pièces 

suivantes : 

 
1. Extrait récent de l’acte de naissance 

2. Copie de la carte d’identité / passeport 

3. Extrait récent du casier judiciaire 

4. Copies des certificats d’études requis 

5. Notice biographique détaillée (avec photo récente) 

6. Certificat médical attestant l’aptitude physique 

  

Colmar-Berg, le 05.02.2020 

 

Le collège échevinal,   

 

 

  




